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(Actes adoptés en application du titre VI du traité sur l'Union européenne)

ACTE DU CONSEIL

du 26 mai 1997

établissant la convention établie sur la base de l'article K.3 paragraphe 2 point c) du traité sur
l'Union européenne, relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des
Communautés européennes ou des fonctionnaires des États membres de l'Union européenne

( 97/C 195/01 )

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article K.3 paragraphe 2 point c ),

considérant que les États membres estiment que le renforcement de la coopération judiciaire est
une question d' intérêt commun qui relève de la coopération instituée par le titre VI du traité ;

considérant que , à cette fin, il est nécessaire d'établir une convention relative à la lutte contre la
corruption dans laquelle sont impliqués des fonctionnaires des Communautés européennes ou
des États membres de l'Union européenne à la lumière des dispositions du protocole à la
convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes (');

DÉCIDE qu'est établie la convention dont le texte est joint, qui est signée ce jour par les
représentants des gouvernements des États membres de l'Union européenne;

RECOMMANDE son adoption par les États membres selon leurs règles constitutionnelles
respectives .

Fait à Bruxelles, le 26 mai 1997 .

Par le Conseil

Le président
W. SORGDRAGER

(') JO n° C 313 du 23 . 10 . 1996 , p. 2 .
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CONVENTION

établie sur la base de l'article K.3 paragraphe 2 point c ) du traité sur l'Union européenne
relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés

européennes ou des fonctionnaires des États membres de l'Union européenne

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES à la présente convention, États membres de l'Union
européenne,

SE RÉFÉRANT à l'acte du Conseil de l'Union européenne du 26 mai 1997,

CONSIDÉRANT que les États membres estiment que le renforcement de la coopération judiciaire
dans la lutte contre la corruption est une question d' intérêt commun qui relève de la
coopération instituée par le titre VI du traité;

CONSIDÉRANT que le Conseil a établi , par acte du 27 septembre 1996 , un protocole visant
notamment la lutte contre les actes de corruption dans lesquels des fonctionnaires , tant
nationaux que communautaires, sont impliqués et qui portent atteinte ou sont susceptibles de
porter atteinte aux intérêts financiers des Communautés européennes ;

CONSIDÉRANT que, aux fins du renforcement de la coopération judiciaire en matière pénale
entre les États membres , il est nécessaire d'aller au-delà dudit protocole et d'établir une
convention visant les actes de corruption dans lesquels sont impliqués des fonctionnaires des
Communautés ou des fonctionnaires des États membres en général ;

SOUCIEUSES d'assurer une application cohérente et effective de la présente convention sur tout
le territoire de l'Union européenne,

SONT CONVENUES DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT:

Article premier fonctionnaires ou autres agents des Communautés
européennes .

Définitions

Aux fins de la présente convention :

Les membres des organismes créés en application des
traités instituant les Communautés européennes et le
personnel de ces organismes sont assimilés aux fonc
tionnaires communautaires lorsque le statut des fonc
tionnaires des Communautés européennes ou le régi
me applicable aux autres agents des Communautés
européennes ne leur sont pas applicables ;

c ) l'expression « fonctionnaire national » est interprétée
par référence à la définition de « fonctionnaire » ou
d ' « officier public » dans le droit national de l'État
membre où la personne en question présente cette
qualité aux fins de l'application du droit pénal de cet
État membre .

a ) l'expression « fonctionnaire » désigne tout fonction
naire tant communautaire que national , y compris
tout fonctionnaire national d'un autre État membre ;

b ) l'expression « fonctionnaire communautaire » désigne :

— toute personne qui a la qualité de fonctionnaire
ou d'agent engagé par contrat au sens du statut
des fonctionnaires des Communautés européennes
ou du régime applicable aux autres agents des
Communautés européennes , Néanmoins , si des poursuites impliquant un fonction

naire d'un État membre sont engagées par un autre
État membre , ce dernier n'est tenu d'appliquer la
définition de « fonctionnaire national » que dans la
mesure où celle-ci est compatible avec son droit
national .

— toute personne mise à la disposition des Commu
nautés européennes par les États membres ou par
tout organisme public ou privé , qui exerce des
fonctions équivalentes à celles qu'exercent les



25 . 6 . 97 fFR Journal officiel des Communautés européennes N C 195/3

Article 2

Corruption passive

condition que l'État membre garantisse que les lois péna
les qui mettent en œuvre les articles 2 et 3 visent aussi les
membres de la Commission des Communautés européen
nes .

3 . Les paragraphes 1 et 2 s'entendent sans préjudice
des dispositions applicables dans chaque État membre en
ce qui concerne la procédure pénale et la détermination
des juridictions compétentes .

4 . La présente convention s'applique dans le plein
respect des dispositions pertinentes des traités instituant
les Communautés européennes , du protocole sur les privi
lèges et immunités des Communautés européennes , des
statuts de la Cour de justice , ainsi que des textes pris
pour leur application, en ce qui concerne la levée des
immunités .

1 . Aux fins de la présente convention , est constitutif
de corruption passive le fait intentionnel, pour un fonc
tionnaire , directement ou par interposition de tiers , de
solliciter ou de recevoir des avantages de quelque nature
que ce soit , pour lui-même ou pour un tiers , ou d'en
accepter la promesse , pour accomplir ou ne pas accom
plir , de façon contraire à ses devoirs officiels , un acte de
sa fonction ou un acte dans l'exercice de sa fonction .

2 . Chaque État membre prend les mesures nécessaires
pour assurer que les comportements visés au paragra
phe 1 sont érigés en infractions pénales .

Article 5

Sanctions

Article 3

Corruption active

1 . Aux fins de la présente convention , est constitutif
de corruption active le fait intentionnel , pour quiconque ,
de promettre ou de donner, directement ou. par interposi
tion de tiers , un avantage de quelque nature que ce soit , à
un fonctionnaire , pour lui-même ou pour un tiers , pour
qu' il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir , de façon
contraire à ses devoirs officiels , un acte de sa fonction ou
un acte dans l' exercice de sa fonction .

2 . Chaque État membre prend les mesures nécessaires
pour assurer que les comportements visés au paragra
phe 1 sont érigés en infractions pénales .

1 . Chaque Etat membre prend les mesures nécessaires
pour assurer que les comportements visés aux articles 2
et 3 , ainsi que la complicité et l' instigation auxdits
comportements , sont passibles de sanctions pénales effec
tives , proportionnées et dissuasives , incluant, au moins
dans les cas graves , des peines privatives de liberté
pouvant entraîner l'extradition .

2 . Le paragraphe 1 s'entend sans préjudice de l'exer
cice des pouvoirs disciplinaires par les autorités compé
tentes à l'encontre des fonctionnaires nationaux ou des
fonctionnaires communautaires . Dans la détermination
d'une sanction pénale à imposer, les juridictions nationa
les peuvent prendre en compte , selon les principes de leur
droit national , toute sanction disciplinaire déjà imposée à
la même personne pour le même comportement .

Article 4

Assimilation
Article 6

Responsabilité pénale des chefs d'entreprise

Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour
permettre que les chefs d'entreprise ou toute personne
ayant le pouvoir de décision ou de contrôle au sein d'une
entreprise puissent être déclarés pénalement responsables
selon les principes définis par son droit interne , en cas
d'actes de corruption tels que visés à l'article 3 , commis
par une personne soumise à leur autorité pour le compte
de l'entreprise .

1 . Chaque État membre prend les mesures nécessaires
pour assurer que , dans son droit pénal , les qualifications
des infractions visées aux articles 2 et 3 commises par ou
envers les ministres de son gouvernement, les élus de ses
assemblées parlementaires , les membres de ses plus hautes
juridictions ou les membres de sa Cour des comptes dans
l'exercice de leurs fonctions sont applicables de la même
façon aux cas dans lesquels les infractions sont commises
par ou envers les membres de la Commission des Com
munautés européennes , du Parlement européen, de la
Cour de justice et de la Cour des comptes des Commu
nautés européennes , respectivement, dans l'exercice de
leurs fonctions .

2 . Si un État membre a adopté des lois spéciales
portant sur des actes ou omissions dont les ministres de
son gouvernement doivent répondre en raison de la
position politique particulière qu' ils occupent dans cet
État, le paragraphe 1 peut ne pas s'appliquer à ces lois , à

Article 7

Compétence

1 . Chaque Etat membre prend les mesures nécessaires
pour établir sa compétence à l'égard des infractions qu' il
a instituées conformément aux obligations découlant des
articles 2 , 3 et 4 dans les cas où :
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Article 9

Coopération

a ) l' infraction est commise, en tout ou en partie , sur son
territoire ;

b ) l'auteur de l' infraction est un de ses ressortissants ou
un de ses fonctionnaires ;

c ) l ' infraction est commise à l'encontre des personnes
visées à l' article 1 er ou d'un des membres des institu
tions des Communautés européennes visées à l'ar
ticle 4 paragraphe 1 , qui est en même temps un de ses
ressortissants ;

d ) l 'auteur de l' infraction est un fonctionnaire commu
nautaire au service d'une institution des Communau
tés européennes ou d'un organisme créé conformé
ment aux traités instituant les Communautés euro
péennes et ayant son siège dans l'État membre con
cerné .

2 . Tout État membre peut déclarer, lors de la notifica
tion prévue à l'article 13 paragraphe 2, qu' il n'applique
pas, ou n'applique que dans des cas ou dans des condi
tions spécifiques , une ou plusieurs des règles de compé
tence énoncées au paragraphe 1 points b ), c ) et d ).

1 . Si une procédure relative à une infraction instituée
conformément aux obligations découlant des articles 2 , 3
et 4 concerne au moins deux États membres, ceux-ci
coopèrent de façon effective à l'enquête, aux poursuites
judiciaires et à l'exécution de la sanction prononcée au
moyen, par exemple , de l'entraide judiciaire , de l'extradi
tion, du transfert des poursuites ou de l'exécution des
jugements prononcés dans un autre État membre .

2 . Lorsqu'une infraction relève de la compétence de
plus d'un État membre et que n' importe lequel de ces
États peut valablement engager des poursuites sur la base
des mêmes faits, les États membres concernés coopèrent
pour décider lequel d'entre eux poursuivra le ou les
auteurs de l' infraction avec pour objectif de centraliser, si
possible , les poursuites dans un seul État membre .

Article 10

Ne bis in idem

Article 8

Extradition et poursuites

1 . Tout État membre qui , en vertu de sa législation ,
n'extrade pas ses propres ressortissants prend les mesures
nécessaires pour établir sa compétence sur les infractions
qu' il a instituées conformément aux obligations découlant
des articles 2 , 3 et 4 lorsqu'elles sont commises par ses
propres ressortissants hors de son territoire .

2 . Chaque État membre doit, lorsqu'un de ses ressor
tissants est présumé avoir commis dans un autre État
membre une infraction instituée en vertu des obligations
découlant des articles 2 , 3 ou 4 et qu' il n'extrade pas
cette personne vers cet autre État membre uniquement en
raison de sa nationalité , soumettre l'affaire à ses autorités
compétentes aux fins de poursuites , s' il y a lieu . Afin de
permettre l'exercice des poursuites , les dossiers , informa
tions et objets relatifs à l' infraction seront adressés selon
les modalités prévues à l' article 6 de la convention
européenne d'extradition du 13 décembre 1957 . L'État
membre requérant sera informé des poursuites engagées
et de leurs résultats .

1 . Les États membres appliquent en droit pénal interne
le principe ne bis in idem en vertu duquel une personne
qui a été définitivement jugée dans un État membre ne
peut être poursuivie pour les mêmes faits dans un autre
État membre, à condition que , en cas de condamnation,
la sanction ait été exécutée , soit en cours d'exécution ou
ne puisse plus être exécutée selon la loi de l'État de
condamnation .

2 . Tout État membre peut déclarer, lors de la notifica
tion visée à l'article 13 paragraphe 2 , qu' il n'est pas lié
par le paragraphe 1 du présent article dans un ou
plusieurs des cas suivants :

a ) lorsque les faits visés par le jugement rendu à l'étran
ger ont eu lieu , en tout ou en partie , sur son
territoire . Dans ce dernier cas, cette exception ne
s'applique cependant pas si ces faits ont eu lieu en
partie sur le territoire de l'État membre où le juge
ment a été rendu;

b ) lorsque les faits visés par le jugement rendu à l'étran
ger constituent une infraction contre la sûreté ou
d'autres intérêts également essentiels de cet État mem
bre ;

c ) lorsque les faits visés par le jugement rendu à l'étran
ger ont été commis par un fonctionnaire de cet État
membre en violation des obligations de sa charge .

3 . Si une nouvelle poursuite est intentée dans un État
membre contre une personne qui a été définitivement
jugée pour les mêmes faits dans un autre État membre ,
toute période de privation de liberté subie dans ce dernier
État en raison de ces faits doit être déduite de la sanction

3 . Aux fins du présent article , les termes « ressortis
sants » d'un État membre sont interprétés conformément
à toute déclaration faite par cet État en vertu de l'ar
ticle 6 paragraphe 1 point b ) de la convention euro
péenne d'extradition et au paragraphe 1 point c ) dudit
article .
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qui sera éventuellement prononcée . Il sera également tenu
compte , dans la mesure où les législations nationales le
permettent, des sanctions autres que celles privatives de
liberté qui ont déjà été subies .

4 . Les exceptions qui ont fait l'objet d'une déclaration
au titre du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque
l'État membre concerné a , pour les mêmes faits, demandé
la poursuite à l'autre État membre ou accordé l'extradi
tion de la personne concernée .

5 . Les accords bilatéraux ou multilatéraux conclus
entre les États membres en la matière et les déclarations y
relatives ne sont pas affectés par le présent article .

péennes, agissant dans l'exercice de leurs fonctions , dès
lors qu'elle estime qu'une décision sur ce point est
nécessaire pour rendre son jugement .

4 . La compétence de la Cour de justice prévue au
paragraphe 3 est subordonnée à son acceptation par
l'État membre concerné sous la forme d'une déclaration
en ce sens faite lors de la notification visée à l' article 13
paragraphe 2 , ou à tout moment ultérieur .

5 . Un État membre qui fait une déclaration au titre du
paragraphe 4 peut limiter la faculté de demander à la
Cour de justice de statuer à titre préjudiciel à ses juridic
tions dont les décisions ne sont pas susceptibles d'un
recours juridictionnel de droit interne .

6 . Le statut de la Cour de justice des Communautés
européennes et son règlement de procédure sont applica
bles . Conformément à ce statut, tout État membre , ainsi
que la Commission, a le droit , qu' il ait ou non fait une
déclaration au titre du paragraphe 4, de déposer devant
la Cour de justice un mémoire ou des observations écrites
dans les affaires dont elle est saisie en vertu du para
graphe 3 .

Article 1 1

Dispositions internes

Aucune disposition de la présente convention n'empêche
les États membres d'adopter des dispositions de droit
internes allant au-delà des obligations découlant de cette
convention .

Article 13

Entrée en vigueur
Article 12

Cour de justice
1 . La présente convention est soumise à l'adoption par
les États membres selon leurs règles constitutionnelles
respectives .

2 . Les États membres notifient au secrétaire général du
Conseil de l'Union européenne l'accomplissement des
procédures requises par leurs règles constitutionnelles
respectives pour l'adoption de la présente convention .

3 . La présente convention entre en vigueur quatre
vingt-dix jours après la notification visée au paragraphe 2
par l'État membre qui procède le dernier à cette forma
lité .

4 . Jusqu'à l'entrée en vigueur de la présente conven
tion, chaque État membre peut, lors de la notification
visée au paragraphe 2 ou à tout moment ultérieur,
déclarer que la convention , à l'exception de son ar
ticle 12 , sera applicable à son égard , dans ses rapports
avec les États membres qui auront fait la même déclara
tion . La présente convention devient applicable à l'égard
de l'État membre ayant fait une telle déclaration le
premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période
de quatre-vingt-dix jours suivant la date du dépôt de sa
déclaration .

5 . Un État membre qui n'a fait aucune déclaration
selon le paragraphe 4 peut appliquer la présente conven
tion à l'égard des autres États membres contractants sur
la base d'accords bilatéraux .

1 . Tout différend entre Etats membres relatif à l' inter
prétation ou à l'application de la présente convention qui
n'a pu être résolu bilatéralement, doit , dans une première
étape , être examiné au sein du Conseil selon la procédure
prévue au titre VI du traité sur l'Union européenne, en
vue d'une solution . À l'expiration d'un délai de six mois ,
si une solution n'a pu être trouvée , la Cour de justice des
Communautés européennes peut être saisie par une partie
au différend .

2 . Tout différend relatif à l' article 1 er , à l'exception du
point c ), et aux articles 2 , 3 et 4 entre un ou plusieurs
États membres et la Commission des Communautés euro
péennes , dans la mesure où il concerne une question
relevant du droit communautaire ou des intérêts finan
ciers des Communautés, ou impliquant des membres ou
des fonctionnaires de leurs institutions ou des organismes
créés en application des traités instituant les Communau
tés européennes , qui n'a pu être réglé par la voie de
négociation, peut être soumis à la Cour de justice par une
partie au différend .

3 . Toute juridiction d'un État membre peut demander
à la Cour de justice de statuer à titre préjudiciel sur une
question concernant l' interprétation des articles 1 er à 4 et
12 à 16 , soulevée dans une affaire dont elle est saisie ,
impliquant des membres ou des fonctionnaires des insti
tutions communautaires ou des organismes créés en
application des traités instituant les Communautés euro
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Article 14 Article 15

Reserves

1 . Aucune réserve n'est admise , à l'exception de celles
prévues à l'article 7 paragraphe 2 et à l'article 10
paragraphe 2 .

2 . Tout État membre qui a formulé une réserve peut la
retirer à tout moment, en tout ou en partie , en adressant
une notification au dépositaire . Le retrait prend effet à la
date de réception de la notification par le dépositaire .

Adhésion de nouveaux États membres

1 . La présente convention est ouverte à l'adhésion de
tout État qui devient membre de l'Union européenne .

2 . Le texte de la présente convention dans la langue de
l'État adhérent, établi par le Conseil de l'Union euro
péenne , fait foi .

3 . Les instruments d'adhésion sont déposés auprès du
dépositaire .

4 . La présente convention entre en vigueur à l'égard de
tout État qui y adhère quatre-vingt-dix jours après la date
de dépôt de son instrument d'adhésion ou à la date de
l'entrée en vigueur de cette convention, si elle n'est pas
encore entrée en vigueur au moment de l'expiration de
ladite période de quatre-vingt-dix jours .

5 . Dans le cas où la présente convention n'est pas
encore entrée en vigueur au moment du dépôt de l' instru
ment d'adhésion, l' article 13 paragraphe 4 est applicable
aux États adhérents .

Article 16

Dépositaire

1 . Le secrétaire général du Conseil de l'Union euro
péenne est dépositaire de la présente convention .

2 . Le dépositaire publie au Journal officiel des Com
munautés européennes l'état des adoptions et adhésions ,
les déclarations et les réserves , ainsi que toute autre
notification relative à la présente convention .
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En fe de lo cual , los plenipotenciarios abajo firmantes suscriben el presente Convenio .

Hecho en Bruselas , el veintiséis de mayo de mil novecientos noventa y siete , en un ejemplar
único en lenguas alemana, danesa , española , finesa , francesa , griega , inglesa , irlandesa , italiana ,
neerlandesa , portuguesa y sueca , siendo cada uno de estos textos igualmente auténtico , que será
depositado en los archivos de la Secretaría General del Consejo de la Unión Europea .

Til bekræftelse heraf har undertegnede befuldmægtigede underskrevet denne konvention .

Udfærdiget i Bruxelles , den seksogtyvende maj nitten hundrede og syvoghalvfems, i ét eksemplar
på dansk , engelsk, finsk , fransk, græsk, irsk , italiensk , nederlandsk, portugisisk , spansk , svensk
og tysk , hvilke tekster alle har samme gyldighed , og deponeret i arkiverne i Generalsekretariatet
for Rådet for Den Europæiske Union .

Zu Urkund dessen haben die Bevollmächtigten ihre Unterschriften unter dieses Übereinkommen
gesetzt .

Geschehen zu Brüssel am sechsundzwanzigsten Mai neunzehnhundertsiebenundneunzig in einer
Urschrift in dänischer, deutscher, englischer, finnischer, französischer, griechischer, irischer,
italienischer , niederländischer , portugiesischer, schwedischer und spanischer Sprache , wobei
jeder Wortlaut gleichermaßen verbindlich ist ; die Urschrift wird im Archiv des General
sekretariats des Rates der Europäischen Union hinterlegt .

Σε πίστωση των ανωτέρω , οι υπογράφοντες πληρεξούσιοι έθεσαν την υπογραφή τους κάτω από
την παρούσα σύμβαση .

Έγινε στις Βρυξέλλες , στις είκοσι έξι Μαΐου χίλια εννιακόσια ενενήντα επτά , σε ένα μόνο αντίτυπο ,
στην αγγλική , γαλλική , γερμανική , δανική , ελληνική , ιρλανδική , ισπανική , ολλανδική , πορτογαλική ,
σουηδική και φινλανδική γλώσσα, όλα δε τα κείμενα είναι εξίσου αυθεντικά· κατατίθεται στα
αρχεία της Γενικής Γραμματείας του Συμβουλίου της Ευρωπαϊκής Ένωσης.

In witness whereof, the undersigned Plenipotentiaries have hereunto set their hand .

Done at Brussels , on the twenty-sixth day of May in the year one thousand nine hundred and
ninety-seven in a single original , in the Danish , Dutch, English, Finnish, French, German, Greek,
Irish , Italian , Portuguese , Spanish and Swedish languages, each text being equally authentic ,
such original remaining deposited in the archives of the General Secretariat of the Council of the
European Union .

En foi de quoi , les plénipotentiaires ont apposé leurs signatures au bas de la présente
convention .

Fait à Bruxelles , le vingt-six mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept, en un exemplaire unique ,
en langues allemande, anglaise, danoise , espagnole , finnoise , française , grecque , irlandaise ,
italienne , néerlandaise , portugaise et suédoise , tous ces textes faisant également foi , exemplaire
qui est déposé dans les archives du Secrétariat général du Conseil de l'Union européenne .

Dá fhianú sin, chuir na Lánchumhachtaigh thíos-sínithe a lámh leis an gCoibhinsiún seo .

Arna dhéanamh sa Bhruiséil , ar an séú là is fiche de Bhealtaine sa bhliain mile naoi gcéad nócha
a seacht i scríbhinn bhunaidh amháin , sa Bhéarla , sa Danmhairgis , san Fhionlainnis , sa
Fhraincis , sa Ghaeilge , sa Ghearmáinis , sa Ghréigis , san Iodáilis, san Ollainnis , sa Phortaingéilis,
sa Spáinnis agus sa tSualainnis agus comhúdarás ag na téacsanna i ngach ceann de na teangacha
sin ; déanfar an scríbhinn bhunaidh sin a thaisceadh i gcartlann Ardrúnaíocht Chomhairle on
Aontais Eorpaigh .

In fede di che , i plenipotenziari hanno apposto le loro firme in calce alla presente conven
zione .

Fatto a Bruxelles , addì ventisei maggio millenovecentonovantasette , in un esemplare unico nelle
lingue danese , finlandese , francese , greca , inglese , irlandese , italiana , olandese , portoghese ,
spagnola , svedese e tedesca , ciascuna di esse facente ugualmente fede, che è depositato negli
archivi del Segretariato generale del Consiglio dell'Unione europea .
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Ten blijke waarvan de ondergetekende gevolmachtigden hun handtekening onder deze overeen
komst hebben gesteld .

Gedaan te Brussel , de zesentwintigste mei negentienhonderd zevenennegentig, opgesteld in één
exemplaar in de Deense, de Duitse , de Engelse , de Finse , de Franse, de Griekse, de Ierse , de
Italiaanse , de Nederlandse , de Portugese , de Spaanse en de Zweedse taal , zijnde alle teksten
gelijkelijk authentiek , dat wordt nedergelegd in het archief van het Secretariaat-generaal van de
Raad van de Europese Unie .

Em fé do que , os plenipotenciários abaixo assinados apuseram as suas assinaturas no final da
presente convenção .

Feito em Bruxelas , em vinte e seis de Maio de mil novecentos e noventa e sete , em exemplar
único , nas línguas alemã, dinamarquesa , espanhola , finlandesa , francesa , grega , inglesa , irlan
desa , italiana , neerlandesa , portuguesa e sueca , fazendo igualmente fé todos os textos ,
depositado nos arquivos do secretariado-geral do Conselho da União Europeia .

Tämän vakuudeksi alla mainitut täysivaltaiset edustajat ovat allekirjoittaneet tämän
yleissopimuksen .

Tehty Brysselissä kahdentenakymmenentenäkuudentena päivänä toukokuuta vuonna
tuhatyhdeksänsataayhdeksänkymmentäseitsemän yhtenä ainoana kappaleena englannin ,
espanjan , hollannin, iirin , italian , kreikan, portugalin , ranskan, ruotsin, saksan, suomen ja
tanskan kielellä , ja jokainen näistä teksteistä on yhtä todistusvoimainen; tämä kappale
talletetaan Euroopan unionin neuvoston pääsihteeristön arkistoon .

Till bevis på detta har undertecknade befullmäktigade undertecknat denna konvention .

Utfärdad i Bryssel den tjugosjätte maj nittonhundranittiosju i ett enda original på danska,
engelska , finländska, franska , grekiska , irländska, italienska , nederländska, portugisiska ,
spanska , svenska och tyska , vilka samtliga texter är lika giltiga . Originalen skall deponeras i
arkiven hos generalsekretariatet för Europeiska unionens råd .

Pour le gouvernement du royaume de Belgique
Voor de regering van het Koninkrijk België
Für die Regierung des Königreichs Belgien

For regeringen for Kongeriget Danmark
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Für die Regierung der Bundesrepublik Deutschland

Για την Κυβέρνηση της Ελληνικής Δημοκρατίας

Por el Gobierno del Reino de España

Pour le gouvernement de la République française

Thar ceann Rialtas na hÉireann
For the Government of Ireland
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Per il governo della Repubblica italiana

Pour le gouvernement du grand-duché de Luxembourg

Voor de regering van het Koninkrijk der Nederlanden

Für die Regierung der Republik Österreich

Pelo Governo da República Portuguesa
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Suomen hallituksen puolesta
På finska regeringens vägnar

På svenska regeringens vàgnar

For the Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland
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